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Ouverture de l’AG 
L’assemblée générale du TCVS pour la saison 2017-2018 commence à 10h15 en présence de   
Madame Joëlle Renoud  – Maire de Grièges 
Madame Karine Paret   – deuxième adjointe à la mairie de Saint Cyr sur Menthon 
Monsieur Olivier MORANDAT  – Vice-président Communauté de Communes de la Veyle - Délégation Infrastructures 

Communautaires 
Merci aux élus pour leur présence. 
 
Nous regrettons l’absence des représentants de la mairie de Pont de Veyle et de la mairie de Crottet. 
 
Membres du bureau 

Audrey Poncet   Laurent Gautherin  Pierre Caylet  

Angélique Dauphin   Loïc Lequin  Sébastien Fray  

Arthur Gautherin  Martine Berny  Thibault Laflèche Excusé 

Cédric Paret  Michel Pelletier   Thibault Ratival  

David Guillemaud   Noël Melon  Valentin Grosjean  

Florence Monier   Philippe Malatier  Nombre de présents  11 

… et 14 autres personnes (sur 153 adhérents) présentes que nous remercions. 



Tennis Club Veyle Saône 
COMPTE RENDU REUNION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2017-2018 

  du 8 juillet 2018 

 

 2018 07 08 - CR AG.doc Version 1.0  2  21 
 

 

BIENVENUE A TOUTES ET A TOUS 
Michel Pelletier 
Nous sommes heureux de vous accueillir aujourd’hui pour la troisième assemblée générale du TCVS qui vient 
clôturer la saison 2017-2018. Comme l’année dernière, nous avons souhaité vous accueillir dans notre salle qui 
représente l’épicentre du TCVS, lieu de notre école de tennis et lieu d’accueil de très nombreuses animations ou 
compétitions.   
 
Avant de commencer la présentation de l’ordre du jour, Michel Pelletier indique à l’assemblée avoir appris une 
nouvelle via Philippe Malatier présent à l’AG : Thibaut Ratival a décidé d’arrêter ses fonctions de professeur de tennis 
au TCVS ainsi que ses fonctions dans les autres organismes où il travaillait (écoles, COMCOM). Il a trouvé un poste à 
plein temps dans un établissement scolaire qui a rendu sa réponse positive en fin de semaine. Du fait de cette 
information, Michel Pelletier a modifié son discours à la dernière minute. 
  
Lors de cette AG nous vous présenterons les différents bilans du club :  

 Florence Monier et David Guillemaud présenterons le bilan sportif adulte.  

 Sébastien Fray présentera le bilan sportif jeune 

 Laurent Gautherin – notre trésorier – présentera le bilan financier  

 Nous renouvellerons le bureau et les commissions avec je l’espère des nouveaux membres qui viendront 
compléter l’équipe. Nous en avons besoin.  

 S’ensuivra une session de questions, réponses. Vous pouvez bien entendu nous interrompre si vous souhaitez 
des éclaircissements sur un point.  

 
Avant le pot de l’amitié qui clôturera cette AG, nous procèderons au tirage au sort pour gagner 1 an d’inscription au 
TCVS.  

BILAN MORAL 
Michel Pelletier 
 
Avant toute chose, comme je l’ai fait les années précédentes, il me semble nécessaire de rappeler les objectifs du 
club. Ces objectifs sont importants car ils guident nos actions au sein de l’association.  

 L’objectif fondamental est la formation des jeunes et des adultes avec l’école de tennis et l’équipe éducative 

 Des objectifs sportifs et d’animation du TCVS 

 Enfin des objectifs financiers garants de la pérennité du club 
 
Objectifs éducatifs  
L’année dernière, nous avions enregistré une forte baisse d’effectif en passant de 101 à 86 enfants à l’école de 
tennis. Cette saison, nous progressons en effectif avec 93 enfants. C’est un premier point positif en espérant que 
cette tendance se poursuive avec les inscriptions en septembre.  
 
Cette année, nous avons eu le plaisir d’accueillir Thibaut Laflèche au sein de l’équipe éducative. Thibaut – qui n’a pas 
pu être présent aujourd’hui et s’en excuse – donne des cours les mercredis et jeudis aux enfants et aux adultes pour 
un volume de 14 heures. Il donne aussi des cours dans deux autres clubs : à la Chagne et à Marlieux qui a été son 
club tuteur lors du passage de son diplôme. Il restera dans cette même configuration l’année prochaine. Thibaut 
s’est très bien intégré au sein du club et a su s’adapter aux différents publics. Sa pédagogie, son exigence et sa 
personnalité ont conquis les adhérents du club.  
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Cette saison Thibaut Ratival était présent les lundis, mardis et samedis pour un volume de 10 heures, il donne des 
cours aux enfants de 4 à 15 ans. Il est fortement apprécié par ses élèves et par les parents.  
 
Comme annoncé en préambule, Thibaut Ratival arrête ses fonctions à la rentrée de septembre dans l’ensemble des 
organismes qui l’employaient (tennis, écoles, COMCOM). Le TCVS le regrettera. Toutes ces années, Thibaut a donné le 
meilleur pendant ses cours. Il a passé sa certification tennis au TCVS en 2015. Il a été assidu et très compétent dans 
son travail et nous l’en remercions. Nous allons dès à présent faire le nécessaire pour trouver un remplaçant à 
Thibaut.  
 
Avec la Thibaut’s team, le TCVS bénéficie d’une très bonne équipe de formation jeune, sérieuse, sympathique, 
diplômée et compétente. Les membres du bureau se joignent à moi pour remercier chaleureusement Thibaut et 
Thibaut pour l’année passée ensemble, leur sérieux, leur assiduité.  
 
Objectifs d’animation 
Thibaut Laflèche a organisé et proposé de nombreuses animations aux enfants et aux adultes : plateau rouge et 
orange, fête de Noël, tournoi de double, semaine parents/enfants, coupe Davis, fête de la galaxie tennis, semaines 
« amène ton copain », fête du tennis. Vous pouvez retrouver quelques photos et la présentation de ces animations 
sur le site dans le menu « cours ».  
 
Ces nombreuses animations ont été très appréciées par les participants. Nous continuerons avec l’aide précieuse de 
Thibaut Laflèche de proposer des animations aux adhérents pour tous les âges.  
 
Le TCVS a organisé à nouveau son tournoi de pétanque en avril. C’est la deuxième édition et nous avons passé un 
excellent moment. Cette année les joueurs étaient au rendez-vous même si nous espérions plus d’adhérents du club. 
Ne soyons pas trop exigeant, cette animation est en progression et nous la proposerons sans doute de nouveau.  
 
La semaine dernière, à l’occasion des finales du tournoi interne, le TCVS a proposé à ses adhérents son désormais 
traditionnel piquenique. Cette année, nous avons profité d’une journée magnifique sur le site de Saint Cyr sur 
Menthon. Les participants plus nombreux que l’année dernière ont pu assister à de magnifiques finales et profiter de 
l’ombre bénéfique des arbres. Un moment de partage et de convivialité en toute simplicité. C’est ça aussi qui 
représente notre club de tennis.  
 
Objectifs sportifs 
Au niveau sportif, les détails des résultats seront évoqués par Florence, David et Sébastien.  
 
Cette année encore, nous constatons la difficulté d’organiser des tournois pour les jeunes. Sébastien l’évoquera, 
nous avons eu très peu de succès lors de l’organisation des défis en avril. Peu ou pas de participants. Nous n’avons 
organisé qu’un seul défi sur les quatre prévus. Nous sommes contraints par les règlements de la FFT à organiser des 
compétitions pour des tranches d’âges et des niveaux, critères souvent trop sélectifs. Par ailleurs, il n’y a 
pratiquement pas de filles. Nous espérons que la FFT va entendre les clubs afin d’assouplir les règles d’inscription : 
mélange d’âges, de niveau et pourquoi pas des tournois mixtes ! 
 
Le tournoi jeunes a bien fonctionné cette année même si nous avons eu moins d’inscrits. En effet, le club de Macon a 
eu l’idée de créer – sans concertation – un tournoi identique à la même période. Cette double offre a été 
préjudiciable pour les deux tournois. Nous le regrettons. L’année prochaine, nous allons décaler ces évènements afin 
de proposer une nouvelle organisation des matchs. 
 
Chez les femmes, cette année encore, un excellent parcours des deux équipes femmes en coupe des dames. Après 
une défaite lors de la première rencontre, les deux équipes ont participé au tableau dit de la consolante jusqu’en 
demi-finale pour une équipe et en finale pour l’autre.  
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Ces parcours et les autres réussites dans les autres compétitions renforcent la cohésion des équipes féminines du 
TCVS. Le club bénéficie d’équipes femmes compétitives qui remportent des victoires et – c’est le plus important – 
prennent plaisir à jouer ensemble. Ces équipes sont composées de joueuses des différents villages de la 
communauté. Le tennis féminin au TCVS est un atout et une réussite. Nous savons que le tennis féminin est – au 
niveau national – un sujet complexe qui demande beaucoup d’attentions. Je tiens à remercier tout particulièrement 
Florence Monier qui s’occupe et anime le tennis féminin au TCVS. Merci Florence, merci mesdames et bravo à elles.  
 
Chez les adultes, hommes et femmes, nous avons vécu de nombreux évènements sportifs. Après notre expérience de 
l’année passée, notamment les nombreuses blessures, nous avons inscrit moins d’équipes en compétitions en 
octobre et en mai. Nous avons eu sans doute moins de difficulté à organiser les rencontres même si certains 
participants ont moins joué. Il est difficile de prévoir un équilibre parfait. Un grand merci aux capitaines d’équipes et 
à Florence et David pour l’organisation de ces compétitions. Une attention particulière pour Loïc Lequin, capitaine 
valeureux qui a dû s’éloigner de son équipe du fait de graves problèmes de dos. Un mot aussi pour Noël qui – malgré 
sa maladie et sa difficile convalescence – a participé à ces compétitions.  
 
Nous avons enregistré une participation un peu plus faible pour le tournoi interne par rapport à l’année dernière. 
Néanmoins et malgré de nombreux WO (abandon avant le match), nous avons eu un bon cru. De beaux matchs tout 
particulièrement les finales qui ont ravies les spectateurs et nos quatre finalistes.  
 
Le tournoi OPEN en aout/septembre reste à organiser. Il arrive en toute fin de saison et en début de la saison 2018-
2019 et il est difficile aux équipes d’organisation de rester tout le temps sur le pont. L’année dernière, une équipe 
spécifique à ce tournoi l’avait pris en charge et avait très bien réussi. J’espère qu’il en sera de même cette année. 
Nous devrons finaliser cela tout à l’heure.  
 
Objectifs financiers 
Laurent vous décrira en détail la bonne santé financière du club. C’est évidemment un pilier pour la réussite du club. 
Comme vous le savez, le TCVS doit faire face à des charges de location de salle et de salaires qui sont importantes. 
Les sources de recettes du club sont avant tout les adhésions puis viennent les subventions, les recettes liées aux 
manifestations et les dons de nos sponsors.  
 
Dans le plan initial de construction du TCVS, nous avions prévu plusieurs étapes. Dans un premier temps, le TCVS 
était créé et seul affilié à la fédération française de tennis. Les clubs villages devaient rester en support auprès des 
communes pendant quelque temps. Ils n’étaient plus affiliés, ne percevaient plus aucun revenu et n’avaient aucune 
activité sportive. Dès le départ de cette troisième année d’exercice, nous avons procédé à la dernière étape du plan 
de création du TCVS à savoir la dissolution des clubs fondateurs. Dans un contexte où nous avions annoncé, Laurent 
et moi, notre départ, les décisions n’ont pas été simples à prendre. Néanmoins, après une dernière AG, les clubs de 
Grièges, Pont de Veyle et Crottet ont cessé leurs activités. Le club de Saint Cyr a annoncé le faire à la rentrée de 
septembre. Dans la pratique, cela se traduit par un transfert des trésoreries de chaque club fondateur vers le TCVS 
qui bénéficie dès à présent d’une trésorerie confortable.  
 
Néanmoins, nous avons toujours présenté les résultats du club en ne tenant pas compte du don initial de 1000 euros 
des clubs fondateurs et pour cette année de ce transfert de trésorerie. Depuis trois ans, le TCVS présente des 
comptes positifs et c’est tant mieux. Même si ce n’est pas la vocation d’une association, ce résultat est le fruit d’un 
travail collectif qui est à saluer.  
 
Personnellement, j’avais à cœur de procéder à cette dernière étape. En 2003, j’avais intégré le groupe de travail pour 
le projet de la salle et construire l’école de tennis TVS. En 2014, nous avons travaillé à la réunion des clubs pour créer 
le TCVS le 27 mars 2015. Cette dernière étape termine ce travail de construction mené par l’équipe qui est devant 
vous. Nous en sommes fiers. Pour moi cela représente la fin d’une mission ou d’un cycle auquel j’ai été très heureux 
de participer pendant ces 15 années. Le TCVS est désormais autonome et seul face à son avenir.  
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Points avec la communauté de communes 
En début de saison, la communauté de communes a procédé au changement du système de réservation de la salle. 
Le système est en place et fonctionne désormais. Néanmoins, ce fut un moment difficile. Un manque certain de 
concertation, un système non maitrisé et peu fiable. Tout cela n’a pas favorisé le démarrage. Nous avons eu des 
discussions assez vives puis les relations se sont heureusement apaisées. Des améliorations ont été apportées au 
système et des accès ont été autorisés pour le TCVS. Une liste de points est ouverte auprès de la COMCOM et de 
l’éditeur. Nous espérons que le projet sera suivi afin d’améliorer le système et répondre aux besoins exprimés ou à 
venir.  
 
En janvier, nous avons eu, Laurent et moi, le plaisir de rencontrer Christophe Greffet, Olivier Morandat et Patrick 
Roche. Nous avons fait un point sur le système de réservation, sujet devenu un peu moins brulant. D’autre part, et ce 
pour la première fois depuis la création de la salle, nous avons pu discuter de l’importance et de la répartition des 
coûts facturés au TCVS par la COMCOM pour l’utilisation de la salle. Nous avons été très sensibles à cet esprit de 
dialogue et de transparence que nous saluons. Des réflexions sur certains sujets sont en cours et c’est tant mieux.  
 
A partir de la semaine prochaine, des travaux seront réalisés par le COMCOM afin de remplacer les plaques 
transparentes de la salle. Celles-ci ont été endommagées lors des orages de grêle. La grêle a perforé les couches 
extérieures. L’eau pénètre désormais dans les panneaux et arrive à ruisseler dans la salle. La COMCOM profite d’une 
bonne prise en charge par les assurances pour réaliser ces travaux dont le coût s’élève à environ 70 000 euros.  
 
La COMCOM prévoit aussi dans les proches années de changer le système d’éclairage de la salle. Le système envisagé 
est un éclairage à LED, plus économique en consommation et donc en coût et plus performant. Il sera possible de 
choisir parmi trois densités d’éclairage pour un plus grand confort. Ces travaux sont planifiés dans le cadre d’un plan 
général d’amélioration des équipements communautaires qui a été présenté à Vonnas le 25 avril aux associations de 
la communauté. En tant qu’association faisant partie de cette communauté, nous ne pouvons que saluer et 
apprécier ces efforts conséquents en faveur de l’amélioration de ces installations.  
 
Je souhaite remercier les équipes de la communauté de communes qui sont en charge de la maintenance et du 
nettoyage de la salle. Les joueurs extérieurs au TCVS qui viennent jouer dans cette salle nous en font souvent la 
remarque : vous avez une super salle, elle est propre. Un grand merci.   
 
Informations fédération 
Promulguée le 7 aout 2015, la loi portant sur la nouvelle organisation Territoriale de la république confie de 
nouvelles compétences aux régions. Afin de répondre à cette loi, les ligues d’Auvergne, du Lyonnais et de Dauphine-
Savoie ont fusionné afin de créer au 1er octobre 2017 la ligue ARA Auvergne Rhône-Alpes. La ligue ARA est la 
deuxième ligue de France avec 132000 licenciés, 993 clubs et 70000 km2 de territoire. En Janvier 2018, M. Gilles 
Moretton a été élu président de la ligue.  
 
Les objectifs de la ligue sont nombreux. Notamment stopper la baisse des licences, être une ligue innovante, 
moderniser les infrastructures, générer de nouvelles ressources financières, privilégier la proximité avec les clubs, 
aider tous les clubs à attirer, mobiliser et fidéliser les pratiquants du tennis.  
 
Un mot sur la baisse des licences : la saison 2017 a vu une baisse de -2% au niveau national des licenciés. Cette baisse 
est hélas constatée depuis plusieurs exercices. La FFT compte désormais moins de 1 millions d’adhérents. Nous 
étions 1.1 million en 2013, chiffre globalement constant depuis 1994. Le point haut fut atteint en en 1984 avec un 
peu moins de 1.4 million de licenciés. L’érosion est beaucoup plus sensible chez les femmes et les jeunes ainsi que 
chez les compétiteurs. La lutte contre cette baisse des effectifs est un enjeu national majeur.  
 
Gilles Moretton souhaite que chaque club priorise certains indicateurs notamment celui de la création et de la 
fidélité des adhérents. Le TCVS devra suivre ces indicateurs.  
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Au niveau des adhésions, nous sommes globalement à l’identique par rapport à la saison précédente à 153 
adhérents. Nous avons 46 nouveaux adhérents. 27 adhérents dans leur deuxième année et 80 adhérents dans leur 
troisième année consécutive au TCVS. Sur le compte rendu de l’AG, des statistiques sont disponibles – vous verrez 
que nous avons une vingtaine d’adhérents avec plus de 20 ans d’ancienneté. Sur ces deux dernières années, le taux 
de fidélité du TCVS est donc de 72%. La population de nos adhérents est fluctuante. Nous nous devons de proposer 
une offre tennis à la hauteur des attentes de nos adhérents. Avec l’école de tennis, le calendrier de l’année propose 
de nombreuses animations et compétitions pour tous. Nous espérons que cette offre séduira de nouveaux adhérents 
et fidélisera les adhérents actuels.  
 
Pour information, Florence Pocheron Luyat a été réélue assez largement à la présidence du comité de l’Ain fin 2017. 
Le comité de l’Ain représente 97 clubs pour un total de 12230 licenciés.  
 
Autres points 
Nous avions prévu de proposer des équipements vestimentaires à nos adhérents. Ils avaient d’ailleurs été présentés 
ici même en septembre. Hélas, nous n’avons pas pu concrétiser avec l’équipementier. Il y avait sans doute un peu 
trop de sujets en début de saison. Nous nous réoccuperons de ce projet la saison prochaine.  
 
Pour la communication, nous continuons d’utiliser les mails mais surtout les SMS. Afin de ne harceler personne, nous 
gérons une liste noire des personnes qui ne souhaitent plus recevoir de SMS. Néanmoins, nous pouvons ne pas tenir 
compte de cette liste afin d’informer les adhérents d’évènement importants comme, par exemple, la date de notre 
AG.  
 
Nous tenons notre site internet à jour afin qu’il représente la meilleure vitrine possible de notre club. C’est un travail 
collectif. Les capitaines d’équipes envoient des textes et des photos qui sont publiés. C’est important pour tous les 
adhérents et je remercie tous les contributeurs. Nous pouvons être collectivement fiers de notre site. En effet il 
arrive régulièrement premier des sites de tennis chez notre hébergeur ; La note prend en compte 4 critères : la 
richesse des contenus, la vitalité, la popularité et la cohérence graphique. 
 
La COMCOM a refait son site dernièrement et présente aussi les associations de la communauté de communes. Nous 
avons adressé une liste de remarques afin que cette présentation soit plus conviviale et plus claire pour les 
internautes qui souhaiteraient connaitre l’offre associative de la communauté. Cela me semble important du fait que 
le site de la COMCOM peut représenter un point central de recherche et d’informations important. J’espère que nos 
remarques seront prises en compte.  
 
Remerciements 
Je tiens à remercier chaleureusement et sincèrement les membres du bureau du TCVS. Permettez-moi de les 
nommer : Audrey, Angélique, Arthur, Cédric, David, Florence, Laurent, Loïc, Martine, Noël, Sébastien et Valentin. Ils 
ont donné de leur temps pour le TCVS, pour vous adhérents afin que chaque évènement proposé, chaque action 
TCVS soit la meilleure possible. Tout n’est pas parfait mais nous faisons de notre mieux.  
 
Cet engagement est consommateur et je fais appel une nouvelle fois aux bonnes volontés pour venir nous aider. Cela 
peut se concrétiser par de petites ou de grandes actions selon les disponibilités mais nous avons clairement besoin 
de ressources. Merci d’y répondre favorablement.  
 
Comme annoncé l’année dernière, nous allons – Laurent et moi – arrêter notre mandat. Ce n’est pas une surprise. 
Nous avions présenté cette décision en imaginant – sans doute naïvement – avoir rapidement des propositions et 
ainsi avoir le temps pour former aux outils et aux fonctions. Hélas, ce ne fut pas le cas. En faisant cette annonce très 
tôt, nous ne souhaitions pas créer de malaise. Néanmoins l’absence prolongée de candidat a sans doute créé ce 
malaise dans les esprits et a sans doute perturber certaines actions. C’est dommage et nous en sommes – Laurent et 
moi – désolé.  
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Je sais que tout à l’heure des personnes vont prendre le relai. Comme dans une course de vélo, ils vont passer devant 
le peloton pour l’emmener, le diriger, lui donner un nouvel élan, une nouvelle dynamique. Je les en remercie par 
avance. Nous leur donnerons les clés avec confiance. Le club est sein aux plans éducatif, sportif et financier.  
 
Comme nous l’avions annoncé, Laurent et moi, nous ne disparaissons pas du club. Laurent continu la comptabilité et 
assistera le ou les futurs trésoriers. Quant à moi, je continuerai à maintenir le site et continuerai à venir à des 
réunions de bureau. Je souhaite quand même laisser libre court à mon successeur. Je sais – on me l’a dit – que je 
faisais sans doute trop de choses, que je prends trop de place aussi je ne souhaite pas être trop présent, ne pas faire 
de l’ombre ou alors une ombre bienveillante.  
 
Merci pour votre attention.  
 
Si vous n’avez pas de questions je laisse la parole à Florence et à David pour le bilan sportif.  
 
Réponse de M. Moranda  

 Olivier Morandat remercie Michel Pelletier et Laurent Gautherin pour leur investissement.  

 Il s’interroge sur l’avenir du bénévolat et souligne l’importance de l’engagement des personnes dans les 
associations.  

 Il souligne l’importance de la fusion des clubs. Il apprécie le fait que le TCVS ait réussi la fusion de 4 clubs avec 
chacun leur histoire et leur façon de faire. Cette réussite du TCVS n’est pas constatée dans tous les sports ou 
dans d’autres tentatives de fusion.  

 Il remercie Michel pour la présentation des différents points réalisés par la COMCOM même si cette présentation 
l’empêche de les présenter lui-même. Mais ce n’est pas grave – les choses sont dites et appréciées, c’est 
l’essentiel.  

o Changement des plaques transparentes du toit pris en charge par l’assurance (opportunité) 
o Le changement de l’éclairage sera fait en 2019. La COMCOM bénéficie d’une aide de l’état importante et 

c’est tant mieux. Les trois modes de l’éclairage sont vraiment très performants – notamment le niveau 3 
« compétition ».  

 Il souligne la politique de la COMCOM pour la jeunesse qui se concrétise – entre autre – par les subventions 
versées.  

 Il rappelle la date du forum des associations le 2 septembre qui sera un grand moment avec encore plus de 
participants.  
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QUELQUES STATISTIQUES 
Effectif par village - Jusqu’à 18 ans 

 
 
Effectif par village - 19 ans et plus  
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Effectifs par âge – jusqu’à 19 ans 

 
 
Effectifs par âge – 20 ans et plus par tranches d’âges 
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Effectif par formule TCVS 
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Evolutions par genre 

 
 
Années de fidélité au  TCVS (3 ans) et aux clubs fondateurs 
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Statistiques FFT 
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Données Ligue 
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BILANS SPORTIFS 
Tous les résultats et les photos sont sur www.tcvs.fr 

BILAN ADULTES 

FEMMES 

Par Florence Monier 
 
Championnat seniors +35 
Pour la 1ère fois depuis la fusion des clubs, nous avons pu constituer 2 équipes qui ont brillées dans cette 
compétition. L’équipe 1 engagée en division 2 est allée jusqu’au bout et termine championne de l’Ain après une 
victoire en finale contre Viriat. L’équipe 2 en division 3 a fait elle aussi un très beau parcours puisqu’elle ne s’incline 
qu’en demi-finale. Les 2 équipes accèdent donc à la division supérieure l’année prochaine. 
 
Coupe des dames :  
Cette compétition réservée aux NC jusqu’à 30/3 est fortement appréciée et nous avons engagé encore cette année 2 
équipes. Toujours super motivées, les filles ont encore brillé avec une équipe jusqu’en finale de la consolante 
malheureusement perdue, et l’autre en demi-finale. 
 
Championnat seniors en mai 
A nouveau 2 équipes engagées, ce fut compliqué pour l’équipe 1 en div 2 dans une poule très relevée, qui avec 2 
victoires espère se maintenir. Par contre notre équipe 2 en div 4 a encore perfé en terminant 1ère de leur poule et qui 
leur permet d’accéder à la division supérieure l’année prochaine. 

HOMMES 

Par David Guillemaud 
 
Championnats séniors + 
Deux équipes en + de 35 et une équipe en + de 45 ans ont été inscrites.  

 Les H1+35 n'ont qu'une victoire (au set avérage) mais terminent 4ème et devraient se maintenir en 1 ère série la 
saison prochaine.  

 Les H2, dans une poule de 5 terminent 1er et montent en 3ème série ! Bravo à eux.  

 Les hommes + de 45 évoluaient en 2ème série dans une poule difficile de 6 et terminent 5ème avec 3 défaites, une 
victoire et un nul. 

 
Championnats séniors du mois de mai 

3 équipes ont été inscrites.  

 L'équipe 3 évoluait en 4ème série et termine 5ème sur 6 avec une victoire.  

 Les H2 jouaient eux au niveau supérieur, en 3ème série et termine 4ème de sa poule avec 2 victoires et devrait se 
maintenir. 

 L'équipe 1 jouait en 2ème série et se classe 3ème avec 3 victoires.  
 
En tournoi interne  

 La finale hommes opposait Arthur Gautherin à Valentin Grosjean : victoire de Valentin en trois sets 

 La finale femmes opposait Lucie à Audrey : victoire d’Audrey en trois sets 
 

http://www.tcvs.fr/
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Championnat +35 

 
 
Championnats Senior 
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BILAN ENFANTS 

Par Sébastien Fray 

Tournoi jeunes 

 53 inscrits au lieu de 60 en 2017 

 Michel a indiqué les raisons dans son rapport moral 
 
Défi 

 Un défi sur les quatre organisés 

 Michel a indiqué les raisons dans son rapport moral 
 
 L’organisation de ces manifestations sera modifiée l’année prochaine 

 
 
Evolution Galaxie tennis 
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BILAN FINANCIER 
Laurent Gautherin 

LA TROISIEME ANNEE DE GESTION DU TCVS 

 

Un contexte contrasté au niveau du nombre de licenciés avec une évolution des cotisations favorable pour les jeunes 
mais en baisse sensible pour les adultes : 

 Adhésions jeunes  +5,21% / +747 euros   

 Adhésions adultes  -10,7% / -1008 euros 
 

Une légère baisse des résultats liés aux manifestations (tournoi jeunes pour l’essentiel) : 

 Tournoi jeune (+860) (+1000 en 2017) 

 Tournoi interne (-) 

 Tournoi de pétanque (-) 

 Tournoi Open (non inclus dans l’exercice 2018) 
 

Les recettes des cours adultes en baisse légère -3,3 % / 2017 (-176 euros) 
 

Les subventions obtenues auprès de la COMCOM augmentent légèrement : +1994 euros soit +172 euros / 2017 
(subvention au prorata du nombre d’enfants)  
 

Pas de subvention du CNDS cette année (+1500 en 2017) car dossier réorienté et estimé hors de portée du club 
 

Une baisse du soutien des sponsors : + 940 euros en 2018 (-27%) (1290 euros en 2017) (1430 euros en 2016) 
 

Une situation exceptionnelle liée à la finalisation du transfert des trésoreries des clubs fondateurs du TCVS, ce qui se 
traduit par 28109 euros de subventions  

 Tc Crottet, 14073  

 Tc Grièges 11877,  

 TC Pont de Veyle 2158 euros).  

 Pour le transfert de la trésorerie de St Cyr l’opération se réalisera en début de saison prochaine (exercice 2019)  

LE RESULTAT DE L’EXERCICE 2018 :  + 29723,69 

Il est d’un montant très significatif mais encore nettement positif si on neutralise les 3 subventions très 
exceptionnelles versées par les clubs fondateurs (+1614 hors subventions des clubs fondateurs) 
 
Les cotisations des adhérents sont la source de revenus essentielle du club, pour la saison 2018 nous avons 
enregistré une légère diminution des cotisations ( -407 euros) 
 
Les cotisations Adultes y compris les cours adultes représentent 13638 euros (15347 euros en 2017) 
 
Les cotisations jeunes (dont Ecole de tennis) représentent 15065 euros (13763 euros en 2017)  
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Des charges importantes à maitriser :  
 

Les salaires et charges versés à Ain Profession Sport pour nos 2 enseignants (Thibaut Laflèche et Thibaut Ratival pour 
la saison écoulée) sont toujours notre premier poste de dépense au sein du club soit environ 18400 euros (jusqu’à fin 
juin) 

 

Le second poste de charges est la location à la communauté de communes de la salle couverte qui permet 
d’accueillir de manière confortable les enfants de l’école de tennis, cette location c’est 7192 euros en 2018  

 

Le troisième poste de charges ce sont les cotisations versées à la FFT (licences, engagements des équipes etc…) c’est 
3632 euros (4382 en 2017 et 4418 euros en 2016)  

 

Nos 3 premiers postes de dépenses (Enseignants, location de la salle, redevances à la FFT) représentent presque 

89% de nos charges  

 

 



Tennis Club Veyle Saône 
COMPTE RENDU REUNION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 2017-2018 

  du 8 juillet 2018 

 

 2018 07 08 - CR AG.doc Version 1.0  19  21 
 

Conclusion 

Le résultat de ce troisième exercice pour le TCVS permet de conforter la situation financière du club pour le long 
terme grâce aux contributions très significatives des clubs fondateurs.  
Concernant l’équilibre financier de chaque exercice, il s’obtient grâce aux efforts consentis par tous les bénévoles 
pour l’organisation de manifestations tout au long de l’année, manifestations indispensables pour le résultat.  
Le soutien de nos sponsors et des institutionnels est plus que jamais nécessaire car il contribue lui aussi à préserver 
l’équilibre de chaque saison.  
Enfin, le challenge essentiel pour nous réside dans la stabilisation des effectifs du club (jeunes et adultes) c’est en 
bonne voie pour les jeunes ce qui est essentiel, pour les adultes la situation est à stabiliser. 

PERSPECTIVES 2018-2019 
Michel Pelletier 
L’ensemble des documents nécessaires aux inscriptions de la saison prochaine sont disponibles depuis deux mois sur 
le site. Nous avons décidé de reconduire les tarifs existants sans augmentation depuis trois ans. Les adhérents 
peuvent d’ores et déjà s’inscrire en passant par le site.   
 
Le TCVS participera au forum des associations la semaine du 2 septembre et proposera des permanences pour les 
inscriptions. 
 
Les cours enfants de la saison 2018-2019 commenceront le 17 septembre laissant ainsi le temps d’organiser les 
groupes après les inscriptions.  
 
Les cours adultes commenceront la semaine du 24 septembre.  
 
Nous attirons une nouvelle fois l’attention de nos adhérents au sujet du certificat médical. Celui-ci à une durée de vie 
de 3 ans désormais. La première année, il se suffit à lui-même. La deuxième et la troisième année, l’adhérent doit 
remplir une attestation de bonne santé qu’il garde pour lui. Auprès du club il rédige une attestation de bonne santé 
sur l’honneur. En cas de non remise du certificat ou de cette attestation, le TCVS ne prend pas la licence FFT.  
 
Quelques évolutions pour l’année prochaine :  

 Avec la fin des TAP, le TCVS ré-ouvre le créneau du mercredi matin. Prévu de 10h à 13h, ce créneau pourra 
évoluer suivant les inscriptions en septembre. Nous nous réjouissons de cette possibilité, en effet, ce créneau va 
nous permettre de fournir plus d’heures à Thibaut Laflèche et décharger les créneaux du samedi matin.  

 Une autre évolution vient en réponse à un projet en cours à la ligue Auvergne Rhône Alpes. Ce projet nommé 

retour gagnant consiste à reverser à tous les clubs de la ligue 20% du montant des licences. Je vais d’ailleurs à 
Bourg en Bresse après cette AG pour aller chercher le chèque du TCVS qui devrait être aux alentours de 700 
euros. La direction de la ligue demande aux clubs de consacrer cette argent au développement du club ou à la 
formation. Nous envisageons – en accord avec notre professeur diplômé d’état, les parents et les enfants – de 
suivre particulièrement quelques enfants détectés comme ayant du potentiel et de consacrer ce budget retour 
gagnant à cette formation.  
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QUESTIONS / REPONSES 
Un adhérent propose de profiter de la trésorerie pour baisser les cotisations afin d’être plus attractif et attirer de 
nouveaux adhérents.  

 Les tarifs n’ont pas évolué depuis 3 ans 

 Le compte d’exploitation du TCVS montre que l’école de tennis seule n’est pas bénéficiaire ; le coût des 
professeurs dépasse les recettes des cotisations des membres de l’école de tennis.  

 Quelle devrait être la baisse de prix par licence ? 10, 20, 30 euros ? Plus la baisse est importante plus l’impact sur 
le résultat du TCVS est grand.  

 Les adhérents ne se plaignent pas forcément du coût des licences. Nous octroyons des remises dès le deuxième 
enfant. Peut-être pouvons-nous progresser sur ce point. Le coût notamment du tennis pour les petits est très 
attractif.  

  Si la baisse du prix n’entraine pas de gain de licencié, il sera difficile de faire machine arrière 

 Le TCVS propose de nombreuses animations gratuites pour les adhérents 

 La trésorerie héritée est issue des trésoreries des clubs fondateurs. Cette baisse de licence n’a pas été envisagée 
à l’époque malgré le fait constaté de la baisse des licenciés. Effectivement, nous ne devons pas reproduire les 
mêmes choses.  

 Cette question est donc très pertinente. La recherche de nouveaux adhérents, la fidélité des adhérents sont deux 
objectifs majeurs.  

 Nous allons y réfléchir posément 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU 

Bureau  

 Démission de Michel pelletier du poste de président 

 Démission de Laurent Gautherin du poste de trésorier 

 Entrée de Fabienne Joly – Commission compétitions adultes 

 Entrée de Gérald Curt au poste de trésorier 

 Entrée de Karine Broyer 

 Nomination de Florence Monier au poste de trésorier 

Réunion de bureau  

A l’issue de l’assemblée générale, les membres du nouveau bureau présents 
 

Audrey Poncet   Florence Monier   Sébastien Fray  
Angélique Dauphin   Karine Broyer  Thibault Laflèche Excusé 

Arthur Gautherin  Loïc Lequin  Valentin Grosjean  

Cédric Paret  Martine Berny    

David Guillemaud  Michel Pelletier     

Fabienne Joly  Noël Melon  Nombre de présents  11 

 
se sont réunis et ont élu à l’unanimité Monsieur Sébastien Fray au poste de président du TCVS.  
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VOTE DES BILANS 
Les bilans moraux, sportifs et financiers sont votés à  

 Nombre de votes contre  : 0 

 Nombre d’abstention : 0 
 Les bilans sont votés à l’unanimité  

TOMBOLA 
Audrey Lombard gagne uns inscription au TCVS.  
 

FIN DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
L’AG se termine à 12h00. Elle est suivie du pot de l’amitié.  
 

Madame Martine BERNY Monsieur Laurent GAUTHERIN Monsieur Michel PELLETIER 
Secrétaire Trésorier Président 

 
 

 

 

Fin du compte rendu 
 


